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Parlamentarische Initiative
Mahaim Raphaël.
Strategische Gerichtsverfahren
gegen die Beteiligung
der Öffentlichkeit in der Schweiz.
Für einen besseren
Schutz der Medienfreiheit

Initiative parlementaire
Mahaim Raphaël.
Procès-bâillons en Suisse.
Pour une réglementation protégeant
mieux la liberté de la presse

Fortsetzung – Suite

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 07.03.23 (VORPRÜFUNG - EXAMEN PRÉALABLE)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 07.03.23 (FORTSETZUNG - SUITE)

Dandrès Christian (S, GE): Cette initiative parlementaire, M. Mahaim l'a dit, part d'un constat, celui de la ju-
diciarisation d'une partie de la vie démocratique. Les domaines qui sont visés sont les publications d'articles
critiques, également des mobilisations de diverses natures – on l'a vu: la lutte pour le climat et la question
syndicale. Il est important de rappeler qui mène ces actions. M. Mahaim l'a dit aussi, ce sont des hommes d'af-
faires, des entreprises et, fait nouveau – c'était un domaine qui était exclu de ces démarches –, des bailleurs.
Récemment, dans le canton de Vaud, des élus communaux
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ont été poursuivis pénalement par des bailleurs. Ils avaient été traités de "voyous", et cela a donné lieu à des
procédures judiciaires qui se sont closes il y a quelques jours à peine. Heureusement, les personnes ont été
acquittées.
En quelque sorte, ces démarches sont menées par des personnes qui détiennent une puissance économique
et elles le sont contre des organisations dont l'objectif est de défendre des droits fondamentaux ou des projets
de société, donc des organisations qui s'inscrivent dans le cadre du débat démocratique. On doit donc com-
prendre les attaques faites contre ces personnes comme des moyens de répression privés qui reposent sur
l'argent et sur le détournement des procédures judiciaires.
Cela est même thématisé dans des vade-mecum, comme dans celui publié il y a quelques années par la
Fédération des entreprises romandes, qui, en quelques pages – une quarantaine environ –, permettent d'ins-
truire les patrons sur la manière de briser des grèves. Les conseils vont tous dans le même sens: lancer des
salves de procédures judiciaires tous azimuts, civiles, pénales, voire administratives lorsqu'il y a une marge de
manoeuvre. Le but n'est pas de demander à la justice d'arbitrer un conflit, mais de faire taire et d'empêcher
des mobilisations d'être menées sans une armada d'avocats, qu'une bonne partie de ces organisations n'ont
pas et qui ne disposent pas de moyens pour ce type de démarche. Le but est de rendre les actions les plus
coûteuses possibles pour faire taire aussi en amont, pour éviter que les personnes réfléchissent même à se
lancer dans des actions publiques.
J'aimerais rappeler que le droit à l'information est également en ligne de mire. A titre d'exemple, je cite l'affaire
qui avait opposé "Le Courrier" dans le cadre d'un partenariat public-privé à un gros investisseur. On était dans
un cadre très politique, celui d'un partenariat dans un domaine sensible, on en a parlé il y a quelques jours à
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propos des ports francs. Ce projet avait fait l'objet d'un référendum, suivi d'une votation populaire. Le journal
"Le Courrier" s'était intéressé, à mon avis légitimement, à l'origine de la fortune du partenaire. Ce partenaire a
lancé une procédure et a obtenu la condamnation par le tribunal.
Je crois qu'il est fondamental de renforcer la liberté de la presse parce que, comme citoyens, on est en droit de
savoir à qui profite l'argent public et de comprendre la sous-jacence des investissements qui sont faits par des
fortunes privées dont la philanthropie n'est pas toujours l'étoile Polaire. Cet intérêt légitime doit être protégé.
Il faut donc mettre en place des instruments comme ceux que l'Union européenne est en train de mettre en
place dans le cadre européen.
La transparence est fondamentale. La confrontation d'idées est le coeur de la démocratie. Si quelqu'un n'est
pas content avec une publication, pour autant que cette publication n'ait pas été faite sur des bases malhon-
nêtes, ou de manière contraire à l'éthique professionnelle, la réponse qui doit être donnée, c'est le droit de
réponse. C'est l'élément central pour que le public comprenne la divergence des points de vue et soit capable
de faire une synthèse. En Suisse, la population a largement les moyens de le faire. Il faut donc préserver ce
cadre, également en raison d'une marchandisation d'une partie de la société. La critique et la dénonciation
sont d'autant plus fondamentales dans ce contexte.
On voit que le domaine de la santé laisse aujourd'hui une place majeure aux acteurs du privé. C'est évidem-
ment aussi le cas dans les domaines du logement ou de la santé où les acteurs privés sont majoritaires et où
de très grands groupes fournissent des prestations qui sont essentielles à la population. Il est donc important
que la population puisse aussi comprendre ce qui s'y passe, non seulement pour la sécurité des patients, si
on parle du domaine de la santé, du domaine hospitalier, mais aussi pour des raisons démocratiques élémen-
taires. Les politiques les plus importantes menées aujourd'hui en matière de logement le sont par exemple par
le premier propriétaire de Suisse, Swiss Life, qui est propriété de Blackrock, et ont plus d'impact sur la vie de
nos concitoyennes et de nos concitoyens que celles qui sont menées par notre Parlement.
Alors j'entends bien M. Lüscher qui tout à l'heure nous plaidera l'intérêt de la protection de la vie privée. Mais il
ne s'agit ici évidemment pas d'affaires de coucheries, mais de questions politiques dans des domaines écono-
miques sensibles et de première importance. Si ce Parlement souhaite substituer le marché au service public,
il faut alors accepter que les acteurs privés du marché soient confrontés aux mêmes règles démocratiques
que celles qui s'appliquent à nous, sinon c'est le retour à l'Ancien Régime.
J'aimerais rappeler qu'il fut un temps où la bourgeoisie de ce pays se sentait suffisamment sereine par rapport
à la population pour lui donner de larges droits, notamment des droits démocratiques. Comme ce temps est
révolu, je pense que le minimum qu'on puisse faire, c'est de garantir la même protection à nos concitoyennes
et à nos concitoyens que celle dont disposent les concitoyennes et les concitoyens de l'Union européenne.

Lüscher Christian (RL, GE), pour la commission: C'est le 11 novembre 2022 que la Commission des affaires
juridiques de notre conseil a procédé à l'examen préalable de l'initiative parlementaire Mahaim 22.429. Cette
initiative demande l'adoption de bases légales pertinentes permettant de mieux cadrer les procédures-bâillons
en Suisse, notamment en s'inspirant des instruments et solutions retenus dans le projet de directive de l'Union
européenne publié à la fin du mois d'avril 2022.
Le développement à l'appui de cette initiative vous a été très clairement exposé par l'auteur lui-même. J'avoue
avoir moins compris les propos du représentant de la minorité en ce sens que nous parlons en ce moment
simplement de procédures judiciaires dans le domaine des médias, et non pas d'empêcher des grévistes de
se réunir et toutes autres démarches dont j'avoue ne pas avoir très bien compris le sens en relation avec
l'initiative en question.
Quel a été l'avis de la majorité de la commission? La majorité de la commission est d'avis que rien n'indique,
à l'heure actuelle, que le phénomène des procès-bâillons existe en Suisse ou que la liberté de la presse y
soit menacée. La nécessité d'agir n'est en conséquence pas établie, parce que, pour cadrer des procédures-
bâillons, encore faudrait-il que des tentatives de bâillonnement existassent, or ce n'est pas le cas aujourd'hui.
De plus, cette initiative s'inscrit partiellement en porte-à-faux avec des décisions qui ont été prises par le
Parlement dans le cadre de la révision en cours du code de procédure civile (CPC; 20.026), dont nous avons
encore longuement parlé hier après-midi, certes pas à propos de l'article 266 CPC, qui n'est plus aujourd'hui
contesté. Dans cette révision, le législateur souhaite en réalité placer les médias sur un pied d'égalité avec les
autres sujets juridiques, notamment en matière procédurale.
C'est ainsi que les deux chambres ont décidé, malgré une certaine pression des médias, de n'autoriser que
les atteintes graves à la personnalité par la presse et non les atteintes particulièrement graves. On s'étonne
encore du ramdam qui a été mené pour conserver le droit de porter des atteintes particulièrement graves.
La majorité de la commission rappelle aussi que les atteintes à la personnalité, dont se révèlent parfois cou-
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pables certains médias, peuvent avoir des conséquences désastreuses pour les victimes et leurs proches.
Face à ces observations et constatant que le système actuel fonctionne très bien, la majorité de la commission
propose de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire.
Il ne faut bien évidemment pas mésinterpréter cette décision de la commission. Il ne s'agit en aucune manière
de porter atteinte à la liberté de la presse. Je constate d'ailleurs que ce conseil, la semaine passée encore, a
démontré son attachement à la liberté de la presse en adoptant une motion destinée à protéger précisément
les journalistes de poursuites lorsqu'ils utilisent des données bancaires qui ont été volées. Il n'y a aucun risque
de musellement de la presse dans ce pays, mais la presse, comme tout autre entité ou citoyen doit simplement
se conformer à la loi. En définitive, c'est un peu le message de la majorité de la commission.
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Präsident (Candinas Martin, Präsident): Die Mehrheit der Kommission beantragt, der Initiative keine Folge zu
geben. Eine Minderheit Dandrès beantragt, der Initiative Folge zu geben.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 22.429/26264)
Für Folgegeben ... 69 Stimmen
Dagegen ... 126 Stimmen
(1 Enthaltung)
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